
La Celle-Condé, Chambon, Châteauneuf-sur-Cher, Chavannes, Corquoy, Crézançay-sur-Cher, Lapan, Levet, Lignières, Montlouis, 
Saint-Baudel, Saint-Loup-des-Chaumes, Sainte-Lunaise, Saint-Symphorien, Seruelles, Uzay-le-Venon, Vallenay, Venesmes, Villecelin.
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Le diagnostic en quelques chiffres clés 

23 sites à valeur écologique

La voiture individuelle reste de loin 
le moyen de transport privilégié des 

déplacements quotidiens.

Le territoire d’Arnon Boischaut Cher 
comprend deux gares voyageurs 
(Châteauneuf-du-Cher et Bigny-
Vallenay), complétées par une 
plateforme de fret ferroviaire 

(Châteauneuf-du-Cher).

Le Pôle de l’Âne et du Cheval, qui 
s’étend sur 140 hectares, à été 

classé pôle d’excellence rurale en 
2006.

Arnon Boischaut Cher dispose d’une 
offre en hébergement touristique 
diversifiée, avec cependant une 

prédominance de gîtes et chambres 
d’hôtes de petite taille.

9 communes d’Arnon Boischaut Cher 
sont concernées par la présence 

d’édifices classés ou inscrits au titre 
des monuments historiques.

Le territoire d’Arnon Boischaut Cher 
comporte :

21 Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et 

Floristique (plus de 4000 ha),

2 zone Natura 2000 (Champagne 
Berrichonne et vallée de l’Arnon).

Le nombre d’exploitants tend à 
diminuer, mais la surface agricole 

reste constante.

Le réseau hydrographique d’Arnon 
Boischaut Cher est particulièrement 
développé. Néanmoins, la qualité 

de l’eau est très inégale.

8 cours d’eau permanents200 exploitations agricoles

84% des déplacements
 domicile-travail réalisés en 

voiture

1 pôle d’excellence rurale

17 édifices classés ou
 inscrits

53 offres d’hébergement

11 700 voyageurs en 
transit via le rail en 2016
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